
RÈGLEMENT OFFICIEL DU TIRAGE AU SORT 
« Chikitirage du Ticket d’Or » 

 
1. Présentation  

Le présent règlement a pour objet de définir les modalités et conditions de participation au tirage au 
sort intitulé « Chikitirage du Ticket d’Or », organisé par la chaîne Twitch de Kaoru Sayaka, en 
collaboration éventuelle avec des partenaires. 
Ce tirage au sort vise à récompenser la fidélité et l'engagement des spectateurs à travers un système 
d’obtention de tickets, échangeables contre des points de chaîne appelés "Mena" (‡), permettant de 
participer à un tirage au sort périodique. 
Bien que le tirage au sort ne constitue pas une activité officielle de Maeiia Project, elle s’en inspire 
librement dans son fonctionnement et ses thématiques, et s’intègre de manière indirecte à l’univers 
proposé lors des streams.  
 

2. Conditions de participation  
Pour être éligible au tirage au sort du « Chikitirage du Ticket d’Or », chaque participant doit remplir 
l’intégralité des conditions suivantes :  
2.1. Conditions requises 
- Être âgé de dix-huit (18) ans ou plus à la date de participation. 
- Résider en France métropolitaine, dans les DOM/TOM, en Belgique ou en Suisse. 
- Disposer d’un compte valide sur Steam, la Station Mog ou toute autre plateforme compatible avec la 
réception des lots numériques proposés. 
 
2.2. Restrictions et interdictions 
- L’utilisation de comptes secondaires, anonymes ou temporaires est strictement interdite. 
- Il est interdit de participer pour le compte d’un tiers ou d’agir en tant qu’intermédiaire. 
- Toute tentative de contournement des présentes règles entraînera l’annulation de la participation 
concernée, voire l’exclusion définitive du participant. 
 

3. Fonctionnement  
3.1. Obtention d’un ticket  
Le participant peut obtenir une récompense appelée « ► TICKET D’OR » disponible à l’achat pour 1 
000 ‡ (ou tout autre nom utilisé de point de chaîne des autres chaînes participantes) sur Twitch. 
Lors de cet achat, le participant doit choisir un numéro composé de cinq (5) chiffres compris entre 
00000 à 99999 (par exemple : 14988).  
Cette action est considérée comme la participation officielle au tirage via un ticket. 
Tout numéro ne respectant pas exactement 5 chiffres sera modifié comme suit : 
 - Si le numéro contient moins de 5 chiffres : des 0 seront ajouté en début de numéro. 
 - Si le numéro contient plus de 5 chiffres : seuls les 5 premiers seront comptabilisés. 
 - Si un numéro ne correspond pas au format attendu, comme ayant un symbole, ce symbole 
sera modifié en un autre numéro aléatoirement. 
Il est possible d’annuler la participation et demander remboursement jusqu’à la fin du stream en cours. 
Une fois la récompense validée, le numéro sélectionné est enregistré et associé au compte Twitch du 
participant. Aucun changement de numéro ne sera effectué après validation. 
Le participant peut acheter un (1) ticket par stream différent et par chaînes partenaires. 
 
3.2. Obtention de tickets supplémentaires  
En plus du ticket obtenu via l’échange de points de chaîne, les participants peuvent obtenir d'autres 
tickets supplémentaires pour la période en cours, selon les modalités suivantes :  
3.2.1. Montée en niveau 
Un (1) ticket supplémentaire est octroyé pour chaque spectateur ayant atteint chaque palier de 10 
niveaux gérés par un chatbot nommé Wizebot. Ils sont valables pendant un (1) an à compter du jour de 
réception. 
En cas d’obtention d’un nouveau ticket par cette méthode, le délai d’un (1) an est reconduit. 
Les chaînes partenaires doivent remettre à zéro les niveaux pour utiliser cette possibilité d’acquisition. 
 
3.2.2. Abonnement Patreon actif 
Un (1) ticket supplémentaire est attribué aux contributeurs disposant d’un abonnement Patreon actif au 
moment de l’ouverture d’une nouvelle période de tirage au sort. Pour valider ce ticket, le participant 
doit indiquer le numéro du ticket souhaité dans les commentaires du post Patreon dédié à l’annonce de 
la nouvelle période. Le prix est fixé à 5€. 



 
3.2.3. Abonnement Twitch 
Un (1) ticket supplémentaire par tier est octroyé pour chaque abonnement actif durant la période 
concernée. Le ticket est attribué automatiquement ou sur simple demande lors du stream en cours. Les 
prix varient selon la politique tarifaire de Twitch. 
 
3.2.4. Subgift Twitch (abonnement offert) 
Dans le cas d’un subgift, seul le bénéficiaire de l’abonnement (et non l’offreur) peut obtenir le ticket 
supplémentaire correspondant. Cette règle vise à garantir une répartition équitable des tickets entre 
spectateurs. 
 
3.2.5. Raid Twitch 
Lorsqu’un « raid » est effectué vers la chaîne avec un minimum de trois (3) spectateurs indiqué dans le 
fil d’actualité de Twitch, un (1) ticket est attribué à son organisateur, dans la limite d’un par jour et par 
personne. Le participant dispose jusqu’à la fin du stream en cours pour indiquer le numéro du ticket 
souhaité. 
 
3.2.6. Distribution exceptionnelle 
3.2.6.1. Pour les participants 
De temps à autre, et à la seule discrétion de l’organisateur, une distribution exceptionnelle peut être 
lancée via un post sur X, BlueSky ou tout autre réseau social officiel. Cette opération donne la 
possibilité de choisir gratuitement un (1) ticket le jour de sa publication pour la session en cours. 
Ces tickets sont valables uniquement à compter de la publication du commentaire. 
 
3.2.6.2. Pour les partenaires 
Pour compenser l’interdiction de participer à leurs listes tel que décrit dans le paragraphe 6.1, les 
partenaires ont la possibilité d’obtenir dix (10) tickets à répartir sur les autres listes des autres 
partenaires et de l’organisateur. Ces tickets ne sont pas échangeable et ne peuvent être reportés pour 
une période ultérieure. 
 
3.3. Période de participation  
Chaque période de tirage au sort s’étend sur une durée fixe de cinquante (50) jours, correspondant à 
une période définie dans le calendrier Maeiien (du jour 01 au jour 50 Maeiien). 
La correspondance exacte avec le calendrier grégorien est annoncée publiquement au début de chaque 
période, disponible sur le site internet de Maeiia Project ou via les canaux officiels de Kaoru Sayaka 
(Twitch, Discord, Patreon, etc.).  
 

4. Résultats et lots  
4.1. Tirage au sort  
4.1.1. Procédure d’un tirage 
Quelques jours après la fin de chaque période, un tirage au sort est organisé en direct sur la chaîne 
Twitch de Kaoru Sayaka à cette adresse : 
https://twitch.tv/KaoruSayaka. 
Avant le tirage, la liste complète des numéros participants est saisie manuellement et affichée à l’écran 
afin de garantir la transparence et la bonne foi du procédé.  
Le numéro gagnant est tiré de manière impartiale à l’aide d’un outil de génération aléatoire sur le site 
internet officiel de Maeiia Project à cette adresse : 
https://www.maeiiaproject.com/tirage/chikitirage.php. 
Le numéro sélectionné est annoncé publiquement pendant le stream. Un récapitulatif du tirage est 
ensuite publié sur Discord, les réseaux sociaux et autres plateformes officielles.  
Les informations détaillées (période, dates, le numéro gagnant, gagnant identifié, image téléchargeable 
du ticket signé, liste des participants) sont également consultables à cette adresse :  
https://maeiiaproject.com/tirage/gagnants.php.  
 
4.1.2. Nombre de tirages 
Un tirage sera effectué selon les conditions de la section 4.1.1 pour chaque chaîne participante listée 
dans la section 6.2. 
 
4.1.3. Ordre des listes 
Dans le cas où plusieurs listes participent à l’opération, la liste ayant reçu le moins de tickets sera tirée 
en premier, suivi des listes suivantes ayant reçu le moins de tickets. La liste de l’organisateur sera tirée 
en dernier, quelque soit son nombre de tickets. 



 
4.2. Lots 
4.2.1. Nature des lots 
La nature exacte du lot est annoncée au lancement de chaque période. 
Cela peut être, mais sans se limiter à :  
- Un article exclusif lié à Maeiia Project.  
- Un jeu Steam d’une valeur maximale définie par avance. 
- Un objet de la Station Mog 
 
4.2.2. Livraison des lots 
- Si le lot est un article physique exclusif, le gagnant devra fournir une adresse postale valide et 
conforme aux conditions de la section 2. 
- Si le lot est numérique, comme un jeu Steam ou un objet de la Station Mog : le gagnant devra être 
ajouté en contact sur la plateforme concernée pour permettre la remise du lot. Le traitement peut varier 
selon les délais de la plateforme. 
 
4.2.3. Réclamation et expiration 
Une fois la récompense attribuée, la participation au tirage est automatiquement clôturée. 
En cas d’absence de réclamation ou de transmission d’une adresse valide avant la fin de la période, le 
lot sera considéré comme définitivement perdu et ne pourra plus être réclamé. 
Si un participant ne réclame pas ses lots de manière répétée ou fournit de manière volontaire ou 
négligente des informations inexactes, il s’expose à une exclusion temporaire ou définitive des tirages 
à venir, comme précisé en section 5.4. 
 

5. Dispositions complémentaires  
5.1. Annulation d'une participation  
5.1.1. Par le participant 
Il est possible de retirer sa participation avant la fin du stream durant lequel l’achat du ticket a été 
effectué. Les Mena (‡) dépensés seront remboursés. 
Passé ce délai, la participation est définitive et ne pourra être annulée. 
En cas d’annulation de l’abonnement Patreon ou Twitch donnant droit à un ticket supplémentaire et 
que le participant n’a pas communiqué son numéro, celui-ci ne sera pas autorisé à le communiquer à 
postériori et devra s’abonner à nouveau afin de participer. 
Les numéros communiqués lors des distributions exceptionnelles sont validés après l’expiration du 
post. Le participant peut choisir de supprimer sa participation à tout moment pendant la distribution. 
 
5.1.2. Par l’organisateur ou un partenaire 
L’organisateur ou les partenaires peuvent annuler un (1) ou plusieurs tickets ainsi que restreindre 
l’accès à un participant si il estime avoir contrevenu au règlement du tirage ou contrevenu aux règles 
de la plateforme. 
Si l’organisateur ou un partenaire bannit un participant d’un ou plusieurs de ses réseaux alors que ce 
dernier a acquis au moins un (1) ticket, sa participation peut alors être annulée sans possibilité de 
remboursement des abonnements, des Mena (‡) ou autres points de chaîne. 
 
5.2. Annulation d’un tirage  
Si le nombre total de tickets participants ou si le nombre de participants est inférieur à dix (10), le 
tirage au sort pourra être annulé à la seule discrétion de l’organisateur. 
Les tickets ne seront pas remboursés et une nouvelle période s’ouvrira. 
 
5.3. Cas particuliers 
5.3.1. Égalité entre plusieurs gagnants 
Si le numéro tiré au sort est remporté par deux personnes de la liste ou plus, toutes les personnes 
concernées recevront le lot et la récompense sera envoyé à tous. 
 
5.3.2. Égalité entre plusieurs tickets d’un même joueur d’une même liste 
Si un même gagnant possède plusieurs fois un numéro identique d’une même liste et que celui-ci est 
tiré au sort, le lot ne sera distribué qu’une seule fois.  
 
5.3.3. Limite d’un numéro identique sur une liste  
Un numéro ne peut être attribué à un participant plus de trois (3) fois et dix (10) fois dans la liste 
entière. Toute inscription supplémentaire du même numéro sera annulée. 
 



5.3.4. Vainqueur présent sur plusieurs listes 
Si un participant est désigné gagnant sur une liste, sa participation sur les autres listes du même tirage 
est alors annulée sans remboursement des tickets achetés. 
 
5.4. Si un participant est banni 
Si un participant fait usage du système de récompense de façon à nuire aux autres participants ou en ne 
réclamant pas ses lots de manière répétée, l’organisateur peut décider de lui interdire de participer aux 
tirages au sort de manière temporaire ou définitive. 
Les montants dépensés en Mena (‡) ou sur les divers autres moyens d’obtention ne seront pas 
remboursés. 
Les participants bannis peuvent, sous certaines conditions, et à la seule discrétion de l’organisateur, 
voir leur bannissement annulé. 
 

6. Partenaires 
6.1. Conditions de participation des partenaires 
Les partenaires (tels que chaînes Twitch, pages Patreon ou autres plateformes acceptées) participant à 
la distribution de tickets s'engagent à : 
- Utiliser les mêmes noms de récompense, icônes et alertes que l’organisateur qui fournira le 
nécessaire. 
- Respecter les critères d’attribution des tickets tels que définis par l’organisateur, sans ajouter de 
conditions promotionnelles ou de variantes arbitraires sans accord préalable. 
- Reporter avec exactitude toutes les participations validées sur leur plateforme, conformément aux 
règles définies dans le présent document. 
- Assurer la bonne tenue des tickets distribués (vérification de l’éligibilité, limitation à un ticket par 
personne, etc.). 
- Transmettre la liste des participants et leurs numéros de ticket au plus tard la veille du tirage au sort à 
l’organisateur officiel. 
- Ne pas participer à la distribution de tickets sur leur propre chaîne ou page (afin d’éviter tout conflit 
d’intérêt). Ils peuvent en revanche participer sur les autres plateformes partenaires. 
- Respecter les règles de neutralité, d’équité et de transparence dans leurs interventions. 
 
En cas de manquement à ces obligations, de suspicion de fraude ou d’irrégularités constatées par 
l’organisateur, l’ensemble des participations concernées pourra être annulé, et le ou les participants 
impliqués pourront être exclus des tirages suivants, de façon temporaire ou permanente selon la 
gravité. 
 
6.2. Liste des organisateurs et partenaires 
La liste ci-dessous détaille les chaînes Twitch ou les pages Patreon participantes. 
6.2.1. Organisateur 
- Kaoru Sayaka / Maeiia Project 

• Twitch :  https://twitch.tv/KaoruSayaka  
• Patreon :  https://patreon.com/MaeiiaProject  
• X :   https://x.com/Chikitirage  

6.2.2. Partenaires 
- Ecalya 

• Twitch :  https://twitch.tv/Ecalya (points de chaîne et subs et subgifts uniquement)  
• X :   https://x.com/Chikitirage  

 
7. Gratuité de la participation  

Le présent tirage au sort est organisé dans le respect du droit Français applicable aux jeux gratuits sans 
obligation d’achat. 
Le tirage au sort repose sur l’utilisation des Mena (‡), des points de chaîne Twitch virtuels attribués 
gratuitement par Twitch aux spectateurs en fonction du temps passé à regarder la chaîne Kaoru Sayaka 
ou ses partenaires participants dont le nom des points de chaîne peut différer. 
Aucun achat d’argent réel n’est requis pour obtenir ces points ni pour participer au tirage au sort. 
La participation est donc gratuite et ouverte à tous les spectateurs remplissant les conditions définies 
dans ce règlement. 
Les abonnements Twitch ou Patreon permettant d’obtenir des tickets supplémentaires sont optionnels 
et ne constituent en aucun cas une obligation pour participer.  
En cas de litige, les parties s’efforceront de trouver une solution amiable. 
 

8. Fin du dispositif  



L’organisateur se réserve le droit de mettre fin définitivement au tirage au sort « Chikitirage du Ticket 
d’Or » pour quelque motif que ce soit. Cette décision ne pourra affecter une période de tirage déjà 
commencée. Elle sera annoncée publiquement via les canaux officiels, accompagnée d’un préavis 
minimal de 15 jours.  
 

9. Limites et responsabilités  
Le tirage au sort peut être annulé, suspendu ou modifié à tout moment et sans préavis avant le 
lancement d’une nouvelle période, en cas de circonstances exceptionnelles. 
L’organisateur s’engage à ne jamais mettre fin à un tirage en cours ni à modifier les règles applicables 
pendant une période déjà ouverte. 
Ce tirage au sort n’est ni affiliée, ni sponsorisée, ni gérée par Twitch, Patreon, Steam ou toute autre 
plateforme tierce. 
Ces plateformes déclinent toute responsabilité concernant l’organisation et les résultats du tirage au 
sort. 
L’organisateur ne pourra être tenu responsable en cas de perte de connexion, de bug, d’oubli ou 
d’erreur d’attribution des tickets, sauf en cas de faute intentionnelle ou de négligence avérée.  
 

10. Protection des données personnelles  
Les informations collectées dans le cadre du tirage au sort sont nécessaires pour la gestion de la 
participation et l’attribution des récompenses. 
Ces données sont traitées conformément à la réglementation en vigueur, notamment le Règlement 
Général sur la Protection des Données (RGPD).  
Les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de leurs données, qu’ils 
peuvent exercer en contactant l’organisateur via les moyens communiqués dans la section 13 de ce 
présent document. Les données ne seront ni vendues ni transmises à des tiers à des fins commerciales.  
 

11. Acceptation du règlement  
La participation au tirage au sort implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. 
Toute tentative de fraude, de contournement ou d’abus pourra entraîner l’exclusion immédiate et 
définitive de toute participation présente et future.  
 

12. Force majeure  
L’organisateur ne pourra être tenu responsable en cas d’impossibilité d’organiser le tirage au sort ou 
d’assurer la remise des lots en raison d’un cas de force majeure (catastrophe naturelle, problème 
technique majeur, etc.).  
 

13. Contact  
Pour toute question relative au tirage au sort, les participants peuvent contacter l’organisateur via : 
- la chaîne Twitch de Kaoru Sayaka : https://twitch.tv/KaoruSayaka 
- la page Patreon de Maeiia Project : https://patreon.com/MaeiiaProject  
- ou par mail : contact@maeiiaproject.com 
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